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INTRODUCTION 

Le projet d’Amélioration de la Prestation des Services Éducatifs (PAPSE) met en 

œuvre une diversité de sous projets avec le financement de la Banque Mondiale dans 

le but d’améliorer les apprentissages et les résultats scolaires. À cet effet, des manuels 

d’exécution ont été élaborés pour la Gestion du Préscolaire communautaire et le pré-

primaire ; et pour le renforcement des capacités des communautés dans la mise en 

œuvre des sous-projets communautaires.  

Le projet dénommé « projet mon enfant apprend mieux à l’école », est mis en œuvre 

autour de 04 composantes subdivisées en sous-composantes. Sa mise en œuvre a 

vu l’implication active de la communauté à travers une approche communautaire et le 

dialogue citoyen.  

Ainsi depuis 2019, les communautés des écoles primaires des six (6) régions de mise 

en œuvre du PAPSE participent aux côtés des enseignants de leurs écoles aux 

activités de gestion de l’école à travers le dialogue citoyen. Désormais, lesdites 

communautés demandent des comptes aux enseignants et tous ensembles, sur la 

base des informations partagées, les responsabilités sont situées et des solutions sont 

proposées pour espérer réaliser de bons résultats scolaires. 

Cette expérience de dialogue citoyen mise en œuvre dans les écoles primaires 

bénéficiaires des interventions du PAPSE pourrait être comptabilisée parmi les 

facteurs ayant favorisé l'amélioration des résultats scolaires constatés sur les trois (3) 

dernières années, 2019, 2020 et 2021, En effet, les communautés sont désormais 

impliquées dans l'accès, le maintien et l'amélioration des résultats de leurs enfants. 

Avec les succès enregistrés (des études en cours les confirmeront ou infirmeront) par 

l'expérience du dialogue citoyen exercé par les communautés, il est tout à fait justifié, 

pour le Ministère de l'Éducation Nationale et de l'Alphabétisation de tirer les leçons et 

enseignements de cette pratique en structurant le concept à l'intérieur d'un guide 

spécifique au dialogue citoyen dans les écoles.  

Le présent guide simplifié a donc pour objectif de répondre à ce besoin afin d’asseoir 

durablement la culture du dialogue citoyen au sein des communautés bénéficiaires 

des interventions des projets et par voie de conséquence dans d’autres contextes 

éducatifs.  
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I. DÉFINITION 

Une définition est succinctement présentée dans cette rubrique afin de permettre à 

tous les lecteurs d’avoir une compréhension commune des principaux concepts liés 

au dialogue citoyen. 

1. Citoyen 

Le citoyen est défini comme une personne jouissant des droits civils et politiques, du 

droit de vote et d’autodétermination dans l’État dont il relève. Il n’est donc pas 

seulement un sujet de droit individuel, mais il est aussi le détenteur d’une partie de la 

souveraineté politique de l’État (Mohammed Arkoun, Jean-Pierre Azema, Elisabeth 

Badinter, 2004). Ainsi, l’ensemble des citoyens, constitués en collectivité ou en 

« communauté de citoyens » ont le droit de participer au choix de leurs gouvernants, 

du mode de gouvernance de ceux-ci, des objectifs à atteindre et de la conduite du 

suivi-évaluation des activités mises en œuvre à leur profit. Dans cette logique, être 

citoyen, c’est faire preuve de la capacité de s’extraire de ses appartenances et ses 

intérêts particuliers, sans les renier, pour décider des affaires d’une communauté plus 

large en privilégiant l’intérêt général dans les prises de décision (Hugo, 1976).  

2. Dialogue  

Le dialogue est un échange de paroles, un entretien entre deux ou plusieurs personnes 

ou parties appelées interlocuteurs. Le dialogue est donc l’ensemble de paroles 

qu’échangent des personnes sur un phénomène ou un fait précis1. Ce dialogue, dans 

le cadre d’une assemblée, d’une organisation ou d’une communauté va consister à un 

examen croisé des différentes paroles ou opinions, qui toutes engagent leurs auteurs, 

en vue de faire, décider ou diriger ensemble. Un dialogue réussi produit un diagnostic 

intégrant les arguments de tous les participants, un plan d’action et une conclusion, 

notamment en matière de mobilisation de ressources et de suivi-évaluation participatif, 

dans laquelle ils se retrouvent tous.  

3. Dialogue citoyen 

Le dialogue citoyen est une démarche d’implication des populations locales dans 

l’identification, l’analyse et la recherche de solutions aux problèmes de développement 

de leur localité. C’est un moyen d’échange, de communication et de prise de décision 

qui permet aux parties prenantes (la communauté et les acteurs institutionnels) de 

s’accorder sur la gestion d’un bien ou d’un service afin d’interpréter de la même 

manière les critères et indicateurs de réussite des activités dans lesquelles elles sont 

engagées (Wright Mills, 1940). Ce dialogue permet aux communautés de participer 

aux processus décisionnels dans le but d’exercer un contrôle sur l’exécution des 

activités et d'améliorer ainsi les résultats des projets communautaires.  

Dans le cadre du projet PAPSE par exemple, le dialogue citoyen est perçu comme un 

cadre de concertation permanent entre les acteurs publics de l’école et les 

                                                           
1 https://www.espacefrancais.com/le-dialogue/ 
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communautés. Ce cadre de concertation est un levier de développement participatif 

très important car il mobilise une diversité d’acteurs de la communauté dans sa mise 

en œuvre (Loïc Blondiaux et Yves Sintomera, 2002).  

II. GÉNÉRALITÉS SUR LE DIALOGUE CITOYEN 

Ce premier chapitre relatif aux généralités sur la conduite du dialogue citoyen est 

structuré autour de questionnement portant sur les initiateurs dudit dialogue, les 

moments pour le convoquer, les participants, la fréquence et les bénéfices pour la 

communauté.  

1. Pourquoi initier un dialogue citoyen ? 

Le dialogue citoyen est initié en vue d’impliquer la communauté dans la définition de 

ses problèmes, la proposition des solutions et le suivi-évaluation des projets 

communautaires.  

De ce fait, l’identification des actions prioritaires en vue de l’amélioration des 

prestations sociales ainsi que des critères et indicateurs d’évaluation de leurs atteintes 

est effectuée par et pour la communauté. Son but est d’emmener les communautés à 

prendre une part active dans les actions de développement local. 

Au niveau des projets initiés par le PAPSE, la dialogue citoyen est un cadre 

d’échanges réunissant les gestionnaires de l’école (enseignants, COGES, personnes 

vulnérables, chefs coutumiers, chefs religieux, etc.) qui a pour objectif principal de 

discuter et d’évaluer ensemble, les principaux indicateurs de performances des sous-

projets communautaires.  

2. Qui peut convoquer une réunion de dialogue citoyen ? 

La réunion du dialogue citoyen peut être convoquée par le responsable 

communautaire ou le responsable de la gestion du bien et service communautaire. 

Cependant, tous les membres de la communauté ont qualité pour saisir leur 

responsable à l’effet de convoquer un dialogue citoyen extraordinaire en fonction des 

urgences du moment.  

3. Quelle est la fréquence d’organisation du dialogue 

citoyen ? 

La fréquence des réunions ou rencontres de dialogue citoyen peut être décidée par 

l’ensemble des acteurs engagés dans la gestion participative du bien et service 

communautaire. La périodicité peut être mensuelle, bimestrielle, trimestrielle, 

semestrielle, voire annuelle en fonction des défis identifiés et de l’opportunité de 

réaliser un dialogue citoyen. La date, l’heure et le lieu de rencontre sont fixés avec 

l’accord de la communauté sous l’œil avisé des porteurs du sous-projet (facilitateurs, 

autorités éducatives). 



 

 

8 

4. Qui sont les participants ? 

Tous les membres de la communauté et leurs représentants peuvent participer à une 

réunion de dialogue citoyen. Cependant, en fonction de la nature des sujets à aborder 

et pour une question d’efficacité, une catégorie de participants peut être désignée. De 

façon générale, ce sont les responsables des organes communautaires, les 

bénéficiaires directs des activités initiées qui peuvent être ciblés pour participer à une 

réunion de dialogue citoyen. 

5. Quels sont les bénéfices du dialogue citoyen ? 

La mobilisation du dialogue citoyen présente plusieurs bénéfices dont : 

- L’identification en assemblée des problèmes ou sujets d’intérêt de la 

communauté ; toute chose qui impose des choix consensuels et favorise une 

plus grande adhésion de tous ; 

- La mobilisation de tous les acteurs communautaires autour des projets et des 

activités priorisés pour la communauté ;  

- La mobilisation des mécanismes endogènes pour une appropriation effective 

des projets et l’exploitation de leurs livrables à l’échelle locale par la 

communauté ; 

- La mise en place d’un mécanisme de capitalisation et de suivi-évaluation 

participatif des recommandations des projets et activités communautaires.  

Dans le cadre du projet PAPSE, avec le dialogue citoyen, les communautés ont été 

emmenées par exemple à identifier les problèmes prioritaires et à proposer des actions 

concrètes dont la mise en œuvre pourrait solutionner les problèmes identifiés.  

6. Quels sont les principes du dialogue citoyen ? 

Pour réussir le dialogue citoyen, les principes suivants doivent être observés :  

 Impliquer les communautés dans toutes les étapes de mise en œuvre des 

activités. Ce principe part de l’identification des problèmes à résoudre à 

l’évaluation finale des actions exécutées en vue de leur résolution.  

 Diversifier les moyens de mise en œuvre du dialogue citoyen afin de 

faciliter l’implication d’une grande partie de la communauté. Ce principe 

suggère de varier les moyens et canaux de communication en mobilisant entre 

autres des boîtes à images, des figures, la langue couramment parlée dans la 

localité, les plateformes d’échanges, les réunions en présentiel, les rencontres 

dans les lieux de sociabilité comme les associations.  

 S’adapter au contexte socioculturel de la localité. Certains paramètres 

socioculturels tels que le genre, la religion, les traditions locales peuvent 

constituer un frein à la prise de parole de certaines composantes de la 

communauté en assemblée. Ce principe suggère donc d’identifier ces 

paramètres et de les prendre en compte dans l’organisation et la conduite des 
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échanges en public afin de favoriser la prise de parole de tous surtout des 

couches défavorisées.  

 Informer sans utiliser des thèmes techniques. La sensibilisation des 

communautés passe par l’information qu’on leur transmet et les formations 

qu’on leur propose. Ici, l’idée n’est pas de transformer les communautés en 

experts, mais de leur donner les moyens de participer à la gestion des biens et 

services communautaires. Il convient d’utiliser un langage familier, accessible 

à la communauté. 

 Informer pour dialoguer et non pour convaincre. Quand les différents 

acteurs notamment les communautés sont plus informées, cela facilite leur 

identification des problèmes, leur prise de décision en matière de priorisation 

des actions, leur adhésion et leur appropriation des composantes des projets 

ou des activités. Il convient donc de partager les informations de la manière la 

plus exhaustive possible et recueillir les avis de la communauté avant de 

présenter les avantages et les inconvénients des différentes propositions.   

 Privilégier l’intérêt général au détriment des intérêts individuels. Les 

projets communautaires sont réalisés au profit de toute la population locale. Par 

conséquent, les propositions et les décisions adoptées lors des assemblées 

doivent tenir compte de ce principe afin d’éviter des discriminations au sein de 

la communauté.  

  



 

 

10 

III.  ÉTAPES DE MISE EN ŒUVRE DU DIALOGUE CITOYEN 

Le dialogue citoyen est un moyen de mettre à contribution les populations dans la mise 

en œuvre des services sociaux tels que l’éducation de leurs enfants. Dans le cadre du 

PAPSE, le dialogue a mobilisé et renforcé les capacités de tous les acteurs impliqués 

(la communauté et le personnel éducatif) en vue d’obtenir de bons résultats scolaires. 

Dans cette optique, les autorités éducatives ont adopté une démarche de travail qui 

impliquait la communauté dans les prises de décisions de l’école.  

Huit étapes ont été identifiées pour la mise en œuvre d’un dialogue citoyen selon les 

normes internationales lors de l’étude. Elles sont illustrées par la figure ci-dessous : 

Figure 1: Étapes de mise en œuvre du dialogue citoyen selon les normes internationales 

 

1.  Identifier un problème dans la communauté ? 

L’identification du problème se fait sur la base de la sollicitation de plusieurs acteurs 

dûment informés d’une rencontre d’échanges. Il s’agit de poser une thématique ou une 

question pertinente de développement communautaire qui sert de prétexte à un 

processus d’échanges.  Le sujet identifié peut être régional ou local. Par exemple : 

l’amélioration des apprentissages et des résultats scolaires.  

2. Collecter des informations sur le problème 

La collecte des données est réalisée par un agent de la DSPS en région auprès du 

Directeur d’école et du Président du COGES. Ces informations sont liées à la gestion 

et au fonctionnement d’une école donnée. 
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3. Valider les informations auprès de la communauté 

Cette étape consiste à valider avec les membres de la communauté les informations 

collectées sur leur école. Cette validation pourrait se faire au cours d’une réunion avec 

toute la communauté à l’initiative du Directeur d’école et du président du COGES. 

4. Définition de critères d’évaluation par la communauté 

Il s’agit pour la communauté de définir des indicateurs pour assurer le suivi des 

réalisations des sous-projets. Par exemple pour le PAPSE, deux types d’indicateurs 

ont été définis notamment des indicateurs d’activités et des indicateurs de résultats. 

Les critères d’appréciation peuvent être déterminés en fonction des résultats attendus. 

5. Analyser et traiter les informations au niveau central 

L’analyse et le traitement de l’information consistent à rendre accessible à tous les 

informations collectées. Il s’agit également d’exploiter les informations sur la base 

d’outils d’analyse statistiques. 

Dans le cadre du PAPSE, la Direction des stratégies, de la planification et des 

statistiques (DSPS) est responsable de la collecte, de l’analyse et du traitement de 

l’information liée aux écoles. 

6. Diffusion des résultats de l’étude 

Il s’agit de rendre public les informations recueillies et traitées à travers des rapports 

ou des graphiques. Cette étape permet de vulgariser le rapport à toute la communauté 

et aux responsables éducatifs. Par exemple : le tableau de bord-école représente un 

outil de vulgarisation des résultats de l’école. 

7. Organisation de la communauté pour la réalisation des 

recommandations 

Pour la mise en œuvre des recommandations les acteurs sont emmenés à élaborer 

un plan d’action des activités à réaliser. Un plan d’action est un outil de planification 

qui permet d’avoir une vision claire sur la méthode de mise en œuvre d’une action.  

Ce plan d’action contient les informations sur l’identification des activités et des 

ressources nécessaires à l’accomplissement du sous-projet, un calendrier et un ordre 

d’exécution des différentes sous-activités. Le calendrier doit être réaliste afin d’éviter 

les problèmes. L’élaboration d’un plan d’action est faite par le Président du COGES 

avec l’appui du directeur de l’école.  

8. Exécution et suivi des recommandations  

L’exécution et le suivi des recommandations se font par le Président du COGES. Il est 

aidé dans sa tâche par le Directeur de l’école et les membres de la communauté 

notamment le CTMO, LE CMEF et le CIC. 
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De manière pratique, le suivi des recommandations consiste à collecter des 

informations sur l’état d’avancement des activités puis à les analyser régulièrement 

afin de faire des observations dans la mise en œuvre des actions.  
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IV. CAS PRATIQUE DE MISE EN ŒUVRE DU DIALOGUE CITOYEN DANS LE 

CADRE DE LA PRÉSENTATION DU TABLEAU DE BORD-ECOLE 

La mise en œuvre du dialogue citoyen dans le cadre du projet PAPSE s’est fait selon 

une méthodologie bien définie. Les lignes qui suivent présentent le modèle de dialogue 

citoyen initié par PAPSE dans le cadre de l’amélioration des résultats scolaires. 

1. Champ d’application du dialogue citoyen 

Le dialogue citoyen s’est déroulé dans le cadre de l’amélioration des apprentissages 

et des résultats scolaires.  

2. Fréquence du dialogue citoyen 

La périodicité du dialogue citoyen pour discuter des résultats de l’école était 

trimestrielle, après les résultats des évaluations trimestrielles dans certaines régions, 

dans d’autres, elle était annuelle.  

3. Convocation du dialogue citoyen 

Ce sont les coordonnateurs de COGES en DRENA qui ont l’initiative de la convocation 

d’un dialogue citoyen dans le cadre de l’amélioration des résultats de l’école. Ils 

établissent un planning de tenue du dialogue citoyen dans les localités sous leur 

responsabilité en lien avec les conseillers COGES en IEPP.  

Les conseillers COGES en IEPP informent chaque communauté à travers le bureau 

du COGES de la date et de l’ordre du jour de la rencontre. Le bureau du COGES 

informe la communauté villageoise par l’entremise du Comité d’information 

communautaire (CIC). 

4. Déroulement du dialogue citoyen 

Les acteurs qui participent au dialogue citoyen sont les Inspecteurs de 

l’Enseignement Préscolaire et Primaire (IEPP), les conseillers COGES, les conseillers 

pédagogiques, le Directeur d’école, les facilitateurs, les techniciens du projet et enfin 

la communauté représentée par le Bureau du COGES, les sous-comités du COGES, 

le Comité Technique de Mise en Œuvre (CTMO), le Comité d’Information 

Communautaire (CIC) et le Club Mère Enfant Fille (CMEF), le chef du village et les 

parents d’élèves.  

L’acteur qui anime le dialogue citoyen est le conseiller COGES en IEPP. À ce titre, 

il conduit la rencontre et fait les différentes présentations, il dirige les échanges pour 

analyser les résultats de l’école, situe les responsabilités et propose des solutions. 

Les acteurs commis à la rédaction du Procès-Verbal (PV) de la rencontre sont le 

Directeur de l’école ou le Secrétaire général du COGES. 

L’acteur chargé d’assurer le suivi des recommandations et des engagements 

pris par la communauté est l’IEPP en lien avec le bureau du COGES. Une copie du 

PV est archivée par le bureau du COGES.  
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5. Les outils du dialogue citoyen  

Le dialogue citoyen mobilise une diversité d’outils tels que le tableau de bord-école, 

l’utilisation de la subvention, l’évaluation en assemblée des capacités des élèves en 

lecture et mathématiques et l’auto-évaluation participative. 

Mais dans ce cas pratique, l’accent est mis sur le tableau de bord-école.  C’est un 

instrument de gouvernance qui convoque une approche participative et inclusive afin 

de favoriser plus d’interactions entre les parties prenantes pour de meilleurs résultats 

scolaires.  

5.1. Le tableau de bord-école  

Le dialogue citoyen lié à la présentation du tableau de bord-école est un dialogue qui 

se tient pour communiquer et analyser les résultats de l’école. En effet, lors de cette 

séance, le tableau de bord-école permet aux participants d’assurer le suivi des 

indicateurs de performance de l’école tout en servant de point de départ à plusieurs 

processus de gestion axés sur les résultats. Ce tableau synthétique permet de 

constater en temps réel les écarts au niveau des indicateurs de performance de l’école, 

de déclencher les alertes préventives et d’assurer ainsi un monitoring constant. Ce 

dialogue lié à la présentation du tableau de bord permet de guider l’analyse des 

indicateurs de performance et d’identifier les leviers de changement à appliquer. Il 

facilite la reddition de compte, et aide à la motivation de la communauté éducative. 

Aussi contribue-t-il à la formulation des objectifs éducatifs et des attentes de la 

communauté éducative.  

5.2. Démarche d’élaboration du tableau de bord-école  

Le tableau de bord-école est élaboré par le Ministère en charge de l’Éducation 

Nationale et de l’Alphabétisation (MENA) par le biais des agents de la Direction de la 

Stratégie, de la Planification et des Statistiques (DSPS). Sa conception comporte 

quatre étapes que sont la collecte et la saisie des données des écoles cibles, l’analyse 

des données, l’édition du tableau de bord-école et la présentation à la communauté 

au cours d’un dialogue citoyen. Ainsi, dans son élaboration, l’on a admis qu’il peut se 

présenter sous plusieurs formes (tableaux, graphiques, cercles). Dans le cas du projet 

PAPSE, le modèle de présentation des résultats illustrés par un demi-cercle tricolore 

est retenu.  

La conception de ce schéma est réalisée à partir de la synthèse des résultats réalisés. 
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Figure 2: Exemple d'indicateur de tableau de Bord-École 

 
Source : MENETFP, 2019 : Processus de gestion du tableau de bord école 

L’interprétation du schéma est effectuée à l’aide de l’aiguille noire qui indique le type 

de résultat obtenu par l’école et de la légende ci-dessous : 

- Rouge indique que les résultats de l’école sont très mauvais ;  

- Jaune montre que les résultats sont mauvais ; 

- Verte traduit que les résultats de l’école sont bons. 

L’utilisation des différentes couleurs pour représenter le type de résultat obtenu par 

l’école a pour objectif de faciliter sa compréhension par les membres de la 

communauté, même s’ils ont un faible niveau d’instruction.  

Dans le souci de développer un mécanisme participatif et transparent du dialogue 

citoyen, la présentation du tableau de bord-école aboutit à l’élaboration d’un plan 

d’action école pour améliorer de manière continue les résultats de l’école.  

Pour faciliter son élaboration et sa compréhension un contenu est élaboré. 

5.3. Le contenu du tableau de bord-école 

Le tableau de bord-école comporte essentiellement quatre (04) catégories 

d’informations organisées autour de quatre modules. Ce sont : 

Module d’identification et d’information : ce module met l’accent sur l’identification 

de l’école et des informations clés ; 

Module de situation et de ressources : dans ce module l’accent est mis sur les 

ressources matérielles, humaines et financières dont dispose l’école ; 

Module d’efficacité des ressources : il aborde la gestion efficace des ressources 

humaines et matérielles de l’école ; 

Module de performance et de résultats présente les indicateurs de résultat et de 

performance de l’école. Il aborde également les résultats des évaluations périodiques 

des apprentissages pour les écoles du projet et aussi ceux de l’évaluation nationale. 

Le schéma ci-dessous présente de manière succincte les quatre modules du tableau 

de bord-école. 
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Figure 3: Processus de Gestion du tableau de bord-École 

 
Source : MENETFP, 2019 : Processus de gestion du tableau de bord école 
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CONCLUSION 

En conclusion, le dialogue citoyen est outils de redevabilité et de bonne gouvernance. 

Le dialogue citoyen constitue un cadre de concertation entre les acteurs publics de 

l’’école et les communautés villageoises par une implication aux activités de l’école. Par 

son biais, la communauté s’est approprié les activités des sous-projets et s’intéresse 

quotidiennement au suivi scolaire de leur progéniture et aux résultats de l’école. Certes, 

il existe des défis à relever concernant la participation active des populations à ces 

rencontres, l’exercice du dialogue citoyen a eu des retombées positives sur les résultats 

des apprentissages des enfants. 

Ce moyen de suivi et d’échanges devrait susciter un plus grand intérêt des Autorités 

étatiques dans la mise en œuvre de tous les projets de développement entrepris. 
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